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Communiqué de presse

Adaptation de l'arrêté fédéral sur le réseau de routes nationales

Arrêté sur le réseau: pas de dissension entre la Confédération et les cantons au détriment d'infrastructures routières performantes
Zurich, 17 juillet 2008 – Selon le projet relatif à l'arrêté fédéral sur le réseau de routes nationales, 400 kilomètres de routes cantonales y compris leurs coûts d'entretien et d'exploitation doivent passer des cantons entre les mains de la Confédération. Les cantons s'étaient prononcés initialement pour l'admission des 19 tronçons de routes dans le réseau de routes nationales. Toutefois, sachant entretemps que la Confédération envisage de réduire en contrepartie son obole en faveur des routes cantonales, un vent de fronde souffle dans le landernau. Le sort des 400 kilomètres évoqués reste confus pour le moment, une incertitude susceptible de se répercuter négativement sur la fonctionnalité de nos infrastructures routières.
L'arrêté fédéral sur les routes nationales, dit «Arrêté sur le réseau», remonte à 1960 sous sa forme actuelle. Le besoin d'adapter le réseau de routes nationales aux contraintes futures en matière de trafic et d'aménagement du territoire et d'intégrer certaines routes cantonales dans le réseau routier national se précisait alors progressivement. Cette dernière décennie, plus de trente requêtes d'admission de routes cantonales dans le réseau de routes nationales ont ainsi été déposées auprès de la Confédération.
Un vent de fronde souffle dans les cantons

Le projet d'adaptation de l'arrêté fédéral est actuellement en procédure de consultation auprès des cantons. Le nouvel arrêté prévoit que la Confédération devienne propriétaire des routes cantonales d'importance nationale et qu'elle subvienne à leur maintien et exploitation. De la sorte, les coûts d'entretien et d'exploitation n'échoiront plus aux cantons. En contrepartie, la Confédération veut toutefois compenser son surcroît de dépenses par une réduction des subventions non liées à des ouvrages ainsi que des subventions globales accordées aux cantons. Sur ce point, les cantons ne peuvent nullement se rallier à la cause. Ils ne veulent en aucun cas renoncer à la manne fédérale. Un large front de résistance contre le projet s'est ainsi formé dans les cantons. On ne sait moins que jamais si les 400 kilomètres de routes cantonales, un beau jour, deviendraient effectivement des routes nationales.
L'incertitude met en péril la conservation de valeur et l'extension

Pour le simple usager de la route, de savoir qui est le propriétaire effectif des tronçons routiers ne joue aucun rôle majeur en principe. Toutefois, l'incertitude sur leur appartenance future et de savoir qui en assumera la conservation de valeur à long terme a un impact négatif. Le danger est considérable qu'aucun intervenant ne délie les fonds nécessaires à l'entretien aussi longtemps que le régime de propriété et les modalités de paiement ne sont pas clarifiés. Les cantons se confineront dans l'expectative quant à d'autres investissements dans les tronçons routiers, étant  jusqu'ici partis du principe qu'ils ne leur appartiendront de toute manière plus tôt ou tard. On peut légitimement craindre le même raisonnement de la part de la Confédération. Si elle reprend comme préconisé les 19 tronçons routiers dans le réseau de routes nationales, sans pouvoir réduire ses subventions aux cantons, 350 mio CHF lui feront défaut pour l'exploitation, l'entretien et l'extension du réseau de routes nationales.
La clarté prévient des surcoûts

Une perspective à long terme s'impose afin de maintenir la fonctionnalité de notre réseau routier. Si l'on néglige aujourd'hui l'entretien des routes, il n'en sera que plus coûteux demain. La dissension entre les cantons et la Confédération se répercute donc négativement sur les dépenses des pouvoirs publics. Une clarification menée tambour battant du régime de propriété et du financement des 19 tronçons routiers venant en discussion repose non seulement dans l'intérêt de la Confédération et des cantons, mais également de l'usager de la route et du contribuable.
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